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ARTICLE 3

À l’alinéa 5, après le mot :

« moyens »,

insérer les mots :

« budgétaires, techniques et humains ».

.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès lors qu’il est précisé que la stratégie nationale de l’enseignement supérieur doit intégrer les 
problématiques de moyens, encore convient-il de préciser de quels moyens il s’agit.

Le présent amendement identifie les trois types moyens indispensables. 


